PORT AUTONOME D’ABIDJAN

LE DIRECTEUR GENERAL abidian. e 26 JUIL. 2011

--ZUE

NOTE AUX MANUTENTIONNAIRES

En application des recommandations des Gardes cites des Etats-Unis
relatives & la mise en ceuvre du Code ISPS au port d’ Abidjan, je porte a
la connaissance des entrepreneurs de manutention que les mesures
suivantes sont obligatoires 4 compter du lundi 1% aodt 2011 :

- Le dépot de la liste des dockers embauchés auprés des gendarmes
commis aux contrdles aux accés.
Le port d'un brassard d'identification des dockers embauchés.

- La délimitation des chantiers de manutention par soit, des
conteneurs vides, soit des barriéres amoviles, soit un ruban.

L' Autorité Portuaire attache une importance particuliére au strict respect
des dispositions ci-dessus.

Copies :
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Fle Directeur Général et par délégation,
Le Directeur des Opérations Maritimes
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